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L’aŶ deux ŵille dix-neuf et le dix avril, le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal s’est ƌĠuŶi à la ŵaiƌie sous la pƌĠsideŶĐe de MoŶsieuƌ 
VIALA Didier, Maire ; 

Présents : AMBERT Philippe, CLOUP Philippe, JACQUET Patrice, JULIA Odette, LATTES Denis, ROUYRE Claudine, VIALA 

Didier, VIDAL Michel. 

Absents: ALBERT Damien, BARTHAS Sylvie, ROUANET Mickaël. 

Secrétaire : AMBERT Philippe 

 

Le Conseil municipal accueille Monsieur Christophe ADNOT, nouveau comptable public de la Trésorerie de CASTRES 

Ville. 

 Approbation des derniers comptes rendus de séance 
Les Đoŵptes ƌeŶdus des CoŶseils ŵuŶiĐipaux du ϭϯ/Ϭϯ/ϮϬϭϵ et du ϭϲ/Ϭϭ/ϮϬϭϵ soŶt appƌouvĠs à l’uŶaŶiŵitĠ paƌ les 
membres présents. 

 

 Approbation du compte de gestion 2018 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2018, le Conseil Municipal, à 

l’uŶaŶiŵitĠ :  
- Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2018 par le Receveur, visé et certifié conforme 

par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.   

       (Délibération n°2019/05) 

 Vote du compte administratif 2018 
M. LATTES Denis est désigné Président de séance pour le vote du compte administratif 2018. 

M. AMBERT Philippe est désigné comme secrétaire. 

Présentation du compte administratif 2018 : 

Compte administratif - Budget communal 2018. 

   Section de fonctionnement  Dépenses  ϲϱ ϰϱϮ.Ϯϳ € 

        Recettes  ϵϵ ϭϴϭ.ϳϭ € 

  Excédent ϯϯ ϳϮϵ.ϰϰ € 

 

   SeĐtioŶ d’iŶvestisseŵeŶt  Dépenses    ϭϭϯ Ϯϯϭ.ϴϱ € 

        Recettes  ϴϵ ϱϵϵ.ϵϴ € 

  Déficit Ϯϯ ϲϯϭ.ϴϳ € 
Hors présence du Maire, le compte adŵiŶistƌatif ϮϬϭϴ est appƌouvĠ à l’uŶaŶiŵitĠ ;ϳ voix pouƌͿ. 

(Délibération n°2019/06) 

 Vote du budget primitif 2019 
Monsieur le Maire présente le budget primitif 2019 : 

Budget primitif communal 2019 : 

 

   Section de fonctionnement :  Dépenses ϮϰϬ ϰϴϱ.ϱϭ €  
        Recettes ϮϰϬ ϰϴϱ.ϱϭ € 

   

   SeĐtioŶ d’iŶvestisseŵeŶt :  Dépenses Ϯϭϲ ϴϱϰ.ϰϵ € 

DoŶt Restes à Réaliser : ϮϬ ϬϬϬ € 

        Recettes Ϯϭϲ ϴϱϰ.ϰϵ € 

DoŶt Restes à Réaliser : ϱϲ ϳϱϰ € 
 Le ďudget pƌiŵitif est adoptĠ à l’uŶaŶiŵitĠ ;ϴ voix pouƌͿ paƌ le CoŶseil municipal.  (Délibération n°2019/08) 

 

 Vote des taux d’iŵpôts loĐaux ϮϬϭϵ 
Le CoŶseil MuŶiĐipal, suƌ pƌopositioŶ de MoŶsieuƌ le Maiƌe et apƌğs eŶ avoiƌ dĠliďĠƌĠ, à l’uŶaŶiŵitĠ dĠĐide de 

maintenir les taux d’iŵpositioŶ des taxes diƌeĐtes loĐales pouƌ ϮϬϭϵ Đoŵŵe suit : 
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  - La Taxe d’HaďitatioŶ au taux de ............................    16.71 % 

 

  - La Taxe sur le Foncier Bâti au taux de ...................    16.54 % 

 

  - La Taxe sur le Foncier Non Bâti au taux de ...........    32.21 % 

 

  - La Cotisation Foncière des Entreprises au taux de ......... 16.04 % 

(Délibération n°2019/07) 

 

 AŵortisseŵeŶt des travaux sur le réseau d’eau à MoŶtsarrat  
A la deŵaŶde de la TƌĠsoƌeƌie, il ĐoŶvieŶt d’aŵoƌtiƌ en comptabilité les tƌavaux ƌĠalisĠs suƌ le ƌĠseau d’eau à 
Montsarrat en 2017. Il s’agit d’uŶe opĠƌatioŶ d’oƌdƌe, uŶ ŵaŶdat et uŶ titƌe seƌoŶt Ġŵis ĐhaƋue aŶŶĠe, peŶdaŶt 
toute la duƌĠe d’aŵoƌtisseŵeŶt. Monsieur le maire propose une duƌĠe d’aŵoƌtisseŵeŶt de 10 ans. 

 
Apƌğs eŶ avoiƌ dĠliďĠƌĠ, le CoŶseil ŵuŶiĐipal dĠĐide à l’uŶaŶiŵitĠ: 
- d’adopteƌ une duƌĠe d’aŵoƌtisseŵeŶt de 10 ans pour les travaux cités. 

- dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif communal 2019. 

(Délibération n°2019/09) 

 

 IŶstauratioŶ d’uŶ Droit de PréeŵptioŶ UrďaiŶ ;DPUͿ _ secteur « La Bodonié » 

Le Maiƌe expose l’iŶtĠƌġt pouƌ la ĐoŵŵuŶe d’iŶstauƌeƌ uŶ dƌoit de pƌĠeŵptioŶ siŵple, suƌ le seĐteuƌ de « La 

Bodonié » pouƌ ŵeŶeƌ à ďieŶ uŶ pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶe place. 

Apƌğs eŶ avoiƌ dĠliďĠƌĠ à l’uŶaŶiŵitĠ, 
Le conseil municipal, par 8 voix pour : 

- Décide d’iŶstitueƌ uŶ dƌoit de pƌĠeŵptioŶ uƌďaiŶ suƌ le seĐteuƌ« La Bodonié »  du territoire communal 

inscrit en zone non constructible N de la carte communale, sur les parcelles cadastrées section B n°103 et 

ϭϬϰ. CeĐi eŶ vue de l’aĐhat puis de la dĠŵolitioŶ des ďâtiŵeŶts situĠs suƌ les paƌĐelles ĐadastƌĠes seĐtioŶ B 
Ŷ°ϭϬϯ et ϭϬϰ afiŶ de peƌŵettƌe l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶe plaĐe. 

- Dit Ƌue la pƌĠseŶte dĠliďĠƌatioŶ feƌa l’oďjet d’uŶ affiĐhage eŶ ŵaiƌie duƌaŶt uŶ ŵois, Ƌu’uŶe ŵeŶtioŶ seƌa 
insérée dans deux journaux dans le département conformément à l'article R 211-2 du code de l'urbanisme, 

Ƌu’uŶe Đopie seƌa adƌessĠe à l’eŶseŵďle des oƌgaŶisŵes et seƌviĐes ŵeŶtioŶŶĠs à l’aƌtiĐle R Ϯ11-3 du code 

de l’uƌďaŶisŵe. 
- Dit Ƌu’uŶ ƌegistƌe daŶs leƋuel seƌoŶt iŶsĐƌites toutes les aĐƋuisitioŶs ƌĠalisĠes paƌ exeƌĐiĐe du dƌoit de 

pƌĠeŵptioŶ et des pƌĠĐisioŶs suƌ l’utilisatioŶ effeĐtive des ďieŶs aĐƋuis, seƌa ouveƌt et ĐoŶsultaďle eŶ 
mairie aux jours et heuƌes haďituels d’ouveƌtuƌe, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L Ϯϭϯ-13 du code de 

l’uƌďaŶisŵe. 
- Donne pouvoir à Monsieur le Maire de prendre les décisions  nécessaires si une vente se présentait pour 

ces dites parcelles. 

(Délibération n°2019/10) 

 

 

 Questions diverses 

- AĐhat d’uŶ Đopieur : le devis de l’eŶtƌepƌise LMB de Ϯ ϱϬϬ € est aĐĐeptĠ à l’uŶaŶiŵitĠ 

- Installation de films pare-soleil sur les vitres de la mairie : le devis de l’eŶtƌepƌise GlastiŶt de 

ϯϲϯ.ϴϬ € est aĐĐeptĠ à l’uŶaŶiŵitĠ 

- Elections européennes du 26/05/2019 : le repas sera commandé au traiteur Viaule. 
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Suivent les signatures : 

 

AMBERT Philippe  

BARTHAS Sylvie  

CLOUP Philippe  

JACQUET Patrice  

JULIA Odette  

LATTES Denis  

ROUYRE Claudine  

VIALA Didier  

VIDAL Michel   

 


